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Le Conseil apris acte de |'état des négociations concernant la proposition relative au principe "non bisin
idem" et a décidé de poursuivre les travaux portant sur cette proposition, en particulier alalumiere dela
communication de la Commission consacrée aux conflits de compétence, pour garantir qu'une valeur
ajoutée incontestabl e soit apportée par ce texte.

Le Conseil achargé le Comité de |'article 36 de suivre ce dossier eu égard ala publication dela
communication de la Commission et atoute évolution de la jurisprudence de la Cour de justice des
Communautés européennes en la matiére.
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